
 

 

 

 

 

 

 

 

BON DE COMMANDE 

Montage d’un dossier d’Assurance Prospection de Bpifrance 
 

A renvoyer complété et signé à coralie@ariasud.com 
 

Société : ……………………………………………………………………………………………………….…………… 

Contact : …………………………..………………….Fonction : ……………………………..………………….……… 

Adresse……………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél  :……………………………………… ………… E-Mail : …………………………………………………………….. 

Dans un contexte international tendu, l'Assurance Prospection Bpifrance constitue un levier financier majeur 
pour soutenir vos démarches à l'export. Elle permet d’obtenir une avance de trésorerie, remboursable uniquement 
en cas de succès commercial sur les marchés ciblés. 

Afin de sécuriser et maximiser vos chances d'obtention de ce dispositif, l’ARIA Sud vous propose un 
accompagnement personnalisé, assuré par Franck CHAULVET, Expert-Référent à l’Export de l'ARIA Sud. 

Son intervention portera sur : 

 La structuration stratégique de votre projet export, 

 La constitution rigoureuse de votre dossier d’Assurance Prospection, 

 Une optimisation des arguments pour répondre aux nouveaux critères Bpifrance 2025 (budget de 100 K€). 

Objectif : Confier la réalisation et assurer la solidité de votre dossier d’Assurance Prospection de Bpifrance afin 
d’accéder à un financement stratégique pour votre développement à l’international. 

 Je souhaite profiter d’une aide au montage d’un dossier Assurance Prospection de Bpifrance, proposé 
par l’ARIA Sud : 

                    

Tarif adhérents ARIA Sud 2025 Tarif non adhérent ARIA Sud 2025 

  900€ HT  

 

  1 200€ HT  

 

 

TOTAL HT  =…………………………...... + 20 % de TVA, soit = ……………………...€ TTC 

 

 

Conditions de participation et de règlement : La participation est prise en compte dès réception du bon de commande par l’ARIA Sud. 

Une facture est émise à réception du bon de commande. 100% du montant total de la facture est à régler à réception. 

Conditions d’annulation : Toute annulation devra faire l’objet d’une notification écrite (mail ou courrier). Pour toute annulation au-delà 

de 5 jours après la date de signature du bon de commande, l’ARIA Sud se réserve le droit de réclamer le règlement de la commande.  

 

Date et signature : Cachet :  
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